
Un repas au Jardin des Sens à gagner !
Concours de cuisine étudiant
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Le concours en 4 étapes

1 

Proposez vos recettes en envoyant un dossier de candidature 
avant le 7 janvier 2011

2 

Si vous faites partie des 4 équipes sélectionnées, 
réalisez votre menu en février dans les cuisines 

et avec l’équipe du Resto’U Richter

3 
Un jury d’étudiants et de professionnels de la restauration 
dégusteront vos plats et désigneront la meilleure équipe

4 
Gagnez un repas pour toute l’équipe au célèbre restaurant 

2 étoiles Le Jardin des Sens

Téléchargez le dossier de candidature 
et obtenez plus d’infos 

sur www.crous-montpellier.fr



Règlement du concours

C’est moi 
le chef du Resto’U !

ARTICLE 1 : objet du concours
Le CROUS de Montpellier organise au restaurant universitaire (Resto’U) Richter, 80 rue Brumaire, 34000  
Montpellier (arrêt tramway ligne 1 station Port Marianne, tramway 2 Rives du Lez), un concours de cuisine 
par équipe intitulé “C’est moi le chef du Resto’U !”, dénommé dans le présent règlement “le concours”. Les 
équipes sélectionnées dirigeront les cuisines du Resto’U Richter et proposeront lors d’un service de midi leurs 
menus aux étudiants usagers du Resto’U.
Ce concours se déroulera entre novembre 2010 et mars 2011 en deux étapes :
• 1ère étape : sélection sur dossier de 4 équipes
• 2ème étape : finale par la mise en situation des 4 équipes sélectionnées.

ARTICLE 2 : participants
Le concours est réservé aux étudiants. Les étudiants souhaitant participer doivent se constituer en équipe de 
1 à 3 personnes maximum.
Les étudiants mineurs doivent présenter l’accord du représentant légal.
Peut concourir tout étudiant inscrit dans un établissement d’enseignement supérieur de l’académie de Mont-
pellier. Il est expressément interdit aux personnes directement associées à l’organisation, aux commanditaires 
et à leur famille de participer au concours.
Les photocopies des cartes d’étudiants des participants devront être fournies dans le dossier de candidature.

ARTICLE 3 : conditions de participation
Pour participer à ce concours les équipes doivent déposer ou envoyer un dossier de candidature complet 
avant le 7 janvier 2011 16h (cachet de la poste faisant foi) au CROUS à l’adresse suivante :

CROUS de Montpellier
Concours C’est moi le chef du Resto’U !
2 rue Monteil - BP 5053 - 34033 Montpellier cedex

Ce dossier de candidature est à télécharger sur le site internet du CROUS de Montpellier 
www.crous-montpellier.fr rubrique RESTAURATION > actualités
Tout dossier incomplet, illisible ou hors délai ne sera pas pris en compte.
Une personne ne peut faire partie que d’une seule équipe. Chaque équipe ne peut participer qu’une fois. La 
participation est gratuite.

ARTICLE 4 : dossier de candidature
Les 4 équipes étudiantes finalistes seront sélectionnées sur dossier de candidature. 
Ce dossier devra comporter : 
- la fiche d’inscription ; 
- la proposition de deux menus composés spécialement pour un repas de midi en Resto’U ; 
- les photocopies des cartes d’étudiants de chacun des membres de l’équipe. 

Pour composer leurs menus, les équipes auront à leur disposition un “panier du chef”, soit une liste de  
produits à partir de laquelle ils devront composer les menus. 

Les équipes candidates ne sont pas tenues d’utiliser tous les produits du panier. 

Une proposition de menus dont les produits principaux ne seraient pas compris dans cette liste ne pourrait 
être sélectionnée pour la finale du concours.



Les candidats pourront agrémenter les produits proposés dans le panier par tous produits de base de leur 
choix (à condition toutefois que ces produits ne soient pas trop onéreux afin qu’ils respectent au mieux la 
contrainte budgétaire des restaurants universitaires). 

Tous les produits ajoutés qui ne figurent pas dans le panier devront être signalés dans les propositions de 
menus (dans “ingrédients supplémentaires hors panier du chef”).

Exemples de produits pouvant être ajoutés : sel, huile, sucre, épices, herbes fraîches, crème, bouillon...

ARTICLE 5 : calendrier
Le concours se déroulera ainsi :

7 janvier 2011 : date limite de dépôt des dossiers de candidature
Du 10 au 15 janvier : étude des dossiers de candidature et sélection des 4 équipes finalistes
Entre le 15 janvier et le 2 février : prise de contact entre les équipes finalistes et l’équipe du Resto’U Richter
Jeudis 3, 10, 17 et 24 février : finales du concours, une équipe prend la direction des cuisines du Resto’U 
chaque jeudi de février. Vote des étudiants et du jury chaque jeudi.
Début mars : proclamation des résultats.

ARTICLE 6 : finales
Chaque équipe finaliste se verra attribuer une date de réalisation de ses menus dans le Resto’U Richter. Les 
dates des finales seront les jeudis 3, 10, 17 et 24 février : chaque équipe prend à tour de rôle la direction 
d’un service du midi.
Chaque équipe finaliste devra réaliser les 2 menus complets (entrée - plat - dessert) proposés dans les 
dossiers de candidature avec à leur disposition les personnels et les équipements du Resto’U Richter. Il n’y 
aura pas d’autre choix de menu que ceux du concours pour les étudiants usagers du Resto’U Richter les 
jours de finales.

ARTICLE 7 : prix
Le prix qui sera attribué est un repas pour toute l’équipe gagnante au Jardin des Sens (repas pour 2 personnes 
si l’équipe n’est composée que d’un seul candidat), restaurant gastronomique 2 étoiles de Montpellier. Les  
organisateurs se réservent le droit de changer la nature de ce prix en cas de nécessité. Le prix qui sera attribué 
ne pourra en aucune façon être réclamé sous une autre forme que celle décrite dans ce présent règlement.
Les noms des membres de l’équipe gagnante seront publiés sur le site Internet du CROUS de Montpellier.

ARTICLE 8 : sélection des finalistes
Le jury de sélection des finalistes sera composé de :
- membres des restaurants universitaires
- représentants de l’équipe d’organisation du concours (personnels du CROUS)

Pour la sélection sur dossier de candidature le jury devra prendre en compte les critères pondérés suivants :
- faisabilité budgétaire et matérielle des menus en restauration collective : note / 30
- originalité et cohérence des menus : note / 50
- respect du panier du chef : note / 20
Soit une note sur 100. Les quatre équipes sélectionnées seront les quatre les mieux classées.

ARTICLE 9 : sélection de l’équipe lauréate
Le jury de sélection de l’équipe lauréate sera composé de :
- professionnels de la restauration. 

Les jours de concours (jeudis du mois de février) chaque étudiant qui viendra manger au Resto’U Richter se 
verra remettre lors de son passage en caisse un bulletin qu’il pourra déposer dans une urne située à la sortie. 
Ce bulletin lui permettra de noter de 1 à 10 la prestation culinaire du jour.
Les bulletins déchirés, illisibles ou annotés seront déclarés nuls.



Pour l’évaluation de chaque équipe finaliste le jury devra prendre en compte les critères pondérés suivants, 
sans connaître les notes attribuées aux équipes par les étudiants venus se restaurer :
- présentation : note / 20
- dégustation : note / 50
- originalité et cohérence du menu : note / 30
soit une note sur 100.

La moyenne des notes des étudiants ajoutée à la moyenne du jury constituera la note finale de chaque équipe. 
L’équipe lauréate sera celle qui aura la meilleure note.
En cas d’égalité, l’équipe lauréate sera celle qui aura obtenu la meilleure note de la part des étudiants.

ARTICLE 10 : limite de responsabilités
Le CROUS se réserve le droit de modifier ou d’annuler ce concours pour toute raison indépendante de sa 
volonté, sans qu’il n’encoure une quelconque responsabilité.
Le CROUS se réserve le droit de poursuivre en justice quiconque aura fraudé ou tenté de le faire. Il ne saurait 
encourir aucune responsabilité d’aucune sorte vis-à-vis des candidats du fait des fraudes éventuellement 
commises.

ARTICLE 11 : acceptation du règlement
La participation implique l’acceptation totale du présent règlement ainsi que des décisions concernant tout 
aspect de ce concours. Plus particulièrement les équipes sélectionnées s’engagent à être présentes aux dates 
des finales (un jeudi de février par équipe, cf article 5).
Le non respect du règlement implique l’annulation de la participation. Toutes contestations relatives à  
l’interprétation ou à l’application du présent règlement seront tranchées par les agents du CROUS. En cas 
de contestation seul sera recevable, un courrier en recommandé avec accusé de réception dans un délai  
d’1 mois après la proclamation des résultats, préalable obligatoire à la saisie du seul tribunal compétent : le 
tribunal administratif de Montpellier.

ARTICLE 12 : exploitation promotionnelle
Toute exploitation promotionnelle, quel que soit le média utilisé, est de la responsabilité du CROUS, en tant 
qu’organisateur du concours.
Les participants acceptent de participer à la promotion du concours à travers les médias et à informer le ser-
vice communication du CROUS de toute exposition médiatique à laquelle ils prendraient part, par messagerie 
électronique à l’adresse : service.communication@crous-montpellier.fr

ARTICLE 13 : informatique et libertés
En application de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les 
candidats au concours disposent d’un droit d’opposition, d’accès, de rectification et de suppression de leurs 
données personnelles. Ce droit peut être exercé auprès de M. le Directeur du CROUS.

Article 14 : Dépôt du règlement du concours
Le règlement est déposé auprès de la S.C.P. Meissonnier et Garnier, Huissiers de justice à Montpellier, 255 
rue Claude François.
Il peut être modifié à tout moment sous la forme d’un avenant. L’avenant est enregistré auprès de l’huissier 
dépositaire du règlement. Tout participant refusant la ou les modifications intervenues devra cesser de par-
ticiper au concours. 

Téléchargez le dossier de candidature et obtenez plus d’infos 
sur www.crous-montpellier.fr
Tél. 04 67 41 50 77 (76)



2 rue Monteil - BP 5053 - 34033 Montpellier cedex
www.crous-montpellier.fr - Tél. 04 67 41 50 77 (76)

Concours de cuisine étudiant

Vous avez des idées de menus 
gourmands et créatifs ?

Réalisez un menu gastronomique 
et proposez-le à plus de 1000 étudiants !

Un repas au Jardin des sens
à gagner !
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